
NicOx S.A.,  
1681 route des Dolines, Les Taissounières – Bât HB4-  BP313, 06906 Sophia Antipolis cedex, France. Tel. +33 (0)4 97 24 53 00  • Fax 
+33 (0)4 97 24 53 99 

  
POUR INFORMATION            
Assemblées Générales de NicOx 
 
Sophia Antipolis, France. Le 20 mai 2010. www.nicox.com 
 
L’assemblée générale des actionnaires de NicOx S.A. (NYSE Euronext Paris: COX) réunie le 19 mai 2010 
n’a pas pu délibérer valablement faute du quorum requis. 
 
Les actionnaires sont donc convoqués en Assemblée générale ordinaire puis en Assemblée générale 
extraordinaire sur seconde convocation et sur le même ordre du jour le mercredi 16 juin 2010 à 10 heures 
au siège social de la Société. 
 
Les documents visés aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce sont adressés aux 
actionnaires sur simple demande écrite au siège de la Société, Les Taissounières – Bât HB4 – 1681 route 
des Dolines – BP 313 – 06906 Sophia Antipolis Cedex.  
 
 
 
 
Les facteurs de risques susceptibles d’affecter l’activité de NicOx sont présentés au chapitre 4 du « Document de 
référence, rapport financier annuel et rapport de gestion 2009 » déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers 
(AMF) le 5 mars 2010 et disponible sur le site de NicOx (www.nicox.com) et sur le site de l’AMF (www.amf-france.org). 
 
La Société souhaite attirer notamment l’attention des investisseurs sur les risques suivants : 

• Risques liés à la dépendance de la Société à l’égard du naproxcinod 
• Risques commerciaux et développements cliniques 
• Risques liés aux contraintes réglementaires et à la lenteur des procédures d'approbation 
• Manque de capacités dans les domaines de la vente et du marketing 
• Incertitude relative aux prix des médicaments et aux régimes de remboursement, ainsi qu’en matière de réforme 

des régimes d’assurance maladie 
 
 
NicOx S.A. (Bloomberg : COX: FP, Reuters : NCOX.PA) est  une société pharmaceutique centrée sur la recherche, le 
développement et la future commercialisation de candidats-médicaments. NicOx applique sa plateforme de R&D 
brevetée de libération d’oxyde nitrique dans le but de développer un portefeuille interne de Nouvelles Entités 
Moléculaires (NEMs) pour le traitement potentiel des maladies inflammatoires, cardiométaboliques et ophtalmologiques. 
 
Le composé à l’étude phare de NicOx est le naproxcinod, une NEM et le premier composé de la classe des candidats-
médicaments anti-inflammatoires CINODs (Cyclooxygenase-Inhibiting Nitric Oxide Donating, Inhibiteurs de 
Cyclooxygénase Donneurs d’Oxyde Nitrique) développé pour le soulagement des signes et symptômes de l’arthrose. Le 
naproxcinod est actuellement en cours d’évaluation par les autorités réglementaires, suite à la soumission et à la 
recevabilité d’un dossier de New Drug Application (NDA) auprès de la Food and Drug Administration américaine (FDA) et 
d’un dossier de demande d’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) auprès de l’Agence Européenne des Médicaments 
(EMA). La FDA a fixé comme date prévisionnelle de réponse (‘action date’) le 24 juillet 2010, selon la loi de Prescription 
Drug User Fee Act (PDUFA).  
 
Au delà du naproxcinod, le portefeuille de NicOx comprend plusieurs NEMs libérant de l’oxyde nitrique, lesquelles sont 
en développement en interne ou avec des partenaires, dont Merck & Co. Inc. et Bausch + Lomb, pour le traitement de 
l’hypertension, de maladies cardiométaboliques, de maladies oculaires répandues et des maladies de la peau. 
 
Le siège social de NicOx est en France. NicOx est cotée sur Euronext Paris (Compartiment B : Mid Caps). 
  

 


